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SAUMUR, 18 SEPTEMBRE 

TRISTE 
La guerre est définitivement déclarée entre 

les ouvriers mineurs riu Pas-de-Calais et les 
compagnies. Et les mineurs du Nord emboî-
lenlle pas à leurs camarades. 

Pourquoi cette grève ? 

Le congrès des mineurs a formulé tout un 
programme de revendications, dont la princi-
pale est l'augmentation du salaire. Ils récla-
ment 7 fr. 23 pour la journée de huit heures, 
salaire de beaucoup supérieur au salaire 
moyen des ouvriers de tous les corps d'état, 
surtout si l'on considère que les mineurs sont 
logés presque pour rien et confortablement, 
qu'ils oni le chauffage et les soins médicaux 
gratis, que les compagnies leur fournissent 
les vivres à des conditions exceptionnelles, et 
qu'ijs sont assurés d'une pension de retraite. 

Or, les compagnies ne pourront certainement 
pas élever les salaires, parce qu'il faudrait 
élever en même temps le prix du charbon, ce 
que la concurrence des houilles belges et alle-
mandes rend impossible. 

Ou dit que les mineurs connaissent très bien 
celle impossibilité, et qu'ils n'ont pris la réso-
lution de faire grève que parce que telle est la 
volonté du comité socialiste auquel ils obéis-
sent. 

C'est triste. 
Mais c'est le résultat fatal de l'intervention 

delà politique dans les questions ouvrières et 
industrielles. 

Les Bandin, les Basly et autres Lamendins 
Mineront nos industries, mais ils ne donne-
ront pas du pain aux électeurs qu'ils auront 
affamés. 

LES OUVRIEBS ÉTRANGERS. — Une réunion des 
terrassiers a eu lieu à Paris. Elle a chargé une ; 
délégation de demander au ministre des tra-
vaux publics d'interdire aux entrepreneurs j 
des ponts et chaussées d'employer plus d'un i 
dixième d'ouvriers étrangers. 

LE SUCCESSEUR DE MIRIBEL. — Il est aussi 
question du général Perron pour succéder au 
général de Miribel. 

L'AMNISTIE. — MM. Clovis Hugues. Vaillant 
et Ernest Roche déposeront à la rentrée une 
proposition d'amnistie pour tous les condam-
nés pour délits politiques. 

Ensuite ils donneront lecture de nombreuses 
pétitions d'ouvriers socialistes. 

LES CRÈVES. — A Nancy, la grève des char-
pentiers a commencé, 

Los patrons n'ont pas voulu se rendre à la 
convocation du préfet. 

On a lu une lettre de 300 réservistes du ré-
giment d'infanterie « Empereur-Alexandre » 
qui disent : « Des soldats socialistes vous sa-
luent et crient : Vive le socialisme interna-
tional! » 

LES SOCIALISTES. — A Vienne, dans une 
réunion, le célèbre socialiste Bebel a dit que 
« les socialistes ne possédant pas de baïonnet-
tes, ils doivent gagner à leur cause ceux qui 
les portent ». 

CORNÉLIUS HERZ. — D'après une note offi-
cielle, il est absolument inexact que le Gou-
vernement ail modifié les instructions formelles 
données dés le début à notre représentant à 
Londres en vue d'obtenir l'extradition de Cor-

nélius Herz. 
Quant à l'état de santé de ce dernier il va 

être, sur la demande de notre chargé d'affaires, 
l'objet d'un nouvel examen médical de la 
part du Foreign-Office. 

Il y a quelque temps, un rédacteur du 
Galignani Messenger, éconduit par les domes-
tiques du faux agonisant, avait loué une 
chambre à Bournemouth, dans une maison 
dont les fenêtres donnent sur ce mystérieux 
jardin, et voici ce qu'il a vu de ses yeux : 

Cornélius Herz jouant au croket avec sa 
femme et ses enfants dans un enclos autour 
duquel il avait fait élever une assez haute pa-
lissade, afin qu'il fût impossible aux indiscrets 
de l'apercevoir dans cet exercice peu habituel 
aux comateux. 

LN ESPAGNE. — L'agitation carliste continue ; 
on craint une nouvelle guerre civile. 

L'AGITATION MINIÈRE. — A Noltingham, la 
Fédération des mineurs a voté contre la re-
prise du travail, l'arbitrage et la réduction des 
salaires. 

Il a été décidé, à la Bourse de Londres, d e-
lever d'un schilling par tonne le prix du 
charbon. 

LA QUADRUPLE ALLIANCE. — Le bruit court à 
Rome que les escadres d'Allemagne et d'Au-
triche se rendront en même temps que l'esca-
dre anglaise dans eaux italiennes. 

LES ANGLAIS. — Le Times sollicite aujour-
d'hui l'appui de l'Allemagne pour contrecarrer 
les projets coloniaux de la France. 

Au BRÉSIL. — La situation à Rio-Janeiro 
s'aggrave. Les rebelles gagnent du terrain. Le 
Président à quitté la Capitale et s'est retiré à 
Fonta-Anna, avec les troupes fidèles. 

La révolution gagne les Etats de Bahia et 
Pernambuco. 

Tirages financiers 
Ville de Paris 1865 

A ce tirage, il a été extrait de la roue '1,621 
numéros, dont les 21 premiers donnent droit 
aux lots ci-après : 

Le n° 301,176 gagne 400,000 fr. 
Le n° 542,132 gagne 50,000 fr. 

Les 4 numéros 338,037, 517,252, 20,681, 
46,046 chacun 10,000 fr. 

Les cinq numéros 513,320, 308,219, 
357,605, 250,512, 271,773, chacun 5,000 fr. 

Les dix numéros suivants, chacun 2,000 fr.: 

133,973, 233,822, 154,172, 463,340, 
533,727, 299,663, 404,870, 93,222, 173,391, 
179,623. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, le 16 septembre 1893. 
On a détaché aujourd'hui un coupon de 75 

centimes sur le 3 0/0 qui a ouvert à 98.30. 
Peu apiés il a repris à 98.40, pour reculer 
ensuite à 98.20, en perte de 0,22 sur hier. Le 
4 1/2 cote 104.52. 

L'Italien finit à 83.30. 
L'Extérieure d'Espagne a défendu avec éner-

gie le cours de 64, mais en présence des 
moins bonnes dispositions qui régnent elle a 
fléchi à 63 29/32. 

Les sociétés de crédit n'ont eu qu'un faible 
courant de transactions. 

La Banque de France, cotée au comptant 
seulement, s'inscrit à 4,090. 

Le Crédit Foncier a fermé à 967.50. Les de-
mandes d'obligations foncières et communales 
à lots sont toujours nombreuses; ce sont d'ail-
leurs les seules obligations à lots qui laissent 
une prime de remboursement en cas de sortie 
au pair à un tirage. 

Le Comptoir National d'Escompte conserve 
sans discussion le cours de 488. 

La Société Générale reste ferme à 468.50. 
Le Crédit Lyonnais est tenu à 772.50. 
Les porteurs d'actions et d'obligations des 

Immeubles de France ne doivent pas s'émou-
voir des fluctuations qui se produisent depuis 
quelque temps sur leurs litres. On sait qui) le 
Crédit Foncier a donné son concours à la So-
ciété dans une très large mesure et cela après 
une enquête très minitieuse qui a établi la 
solidité de l'entreprise. 

L'obligation des Chemins Economiques s'é-
tablit à 425 fr. 

^Feuilleton de l'Écho Saumurols 

h Drame des Ghartrons 
Par JULFS DE GASTYNE 

TROISIÈME PARTIE. — Le Contrat 

II 
11 est près de minuit. Une pluie fine, conti-

jfc tombe sur Bordeaux qu'elle enveloppe 
June brume humide. Le temps est sombre, 

H et un vent violent souffle à travers les 
rues' faisant gémir les gonds des persiennes 
61 des portes. La flamme des becs de gaz, 
echevelée par la tempête, donne à la nuit des 
Raffolés, inquiets. Les cafés encore ouverts 
eraieQ'. et, dans les rues, les derniers pas-. 
"ants se hâtent de rentrer, cachés sous leurs 

Hiu1s 
Lestune nuit à ne pas mettre, comme on 

^ilgairement, un chien dehors ; une de ces 
^ Pleines d'eau, sans lune et sans étoiles, 

ffl s'en abat souvent sur la capitale de 
I "'onde, sur laquelle la Garonne imbibe 

Duées comme des éponges et qui a fait 

. Qer à Bordeaux le surnom de « cuvette de 
France» 

A l'heure que nous avons indiquée plus 
haut, malgré le mauvais temps, malgré les ra-
fales, trois ombres venaient de se détacher au 
coin d'une rue donnant sur la place d'Armes, 
devant le palais de justice, et ces trois ombres, 
parmi lesquelles il y avait deux ombres de 
femmes cependant, n'avaient pas l'air de faire 
grande attention à l'averse qui faisait rage. 

Elles marchaient lentement en causant à voix 
basse et ces ombres étaient celles de nos amis 
Ariane, Bluelle et Mériadeck. 

Mériadeck, emporté par son amour pour 

Bluette. avait réussi à s'entendre avec un gar-
dien de la prison, le père Jérémie. et il avait 
l'espoir, de faire pénétrer près d'Edgar de 
Cordouan Mllede Millanges, qui avaitpu, de son 

côté, s'échapper à la nuit de l'hôtel de son 

père. . 
Mériadeck commanda à ses deux compagnes 

de s'arrêter. Us étaient arrivés. La sentinelle, 
bien qu'elle fût à l'abri dans sa guérite, pou-
vait les apercevoir. 

Le jeune ouvrier regarda sa montre à la 
lueur d'un bec de gaz voisin. 

— Voici l'heure, dit-il. Allons, Mademoi-
selle, du courage ! 

Ariane frémissait. On ne savait si c'était de 

joie ou de peur. 

— Vous allez me quitter? demanda-t-elle. 
— Il ne faut pas que le soldat vous voie 

avec nous. 
— Mais nous ne nous éloigrlons pas, fit 

aussitôt Bluette. Nous vous attendrons ici. 
— Sous la pluie '? 
— Nous nous mettrons à l'abri sous une 

porte cochére. 
— Et l'amour nous réchauffera, dit en riant 

Mériadeck. 

Il saisit avec transport la taille de Bluette. 
— Je passerais la nuit dans la Garonne 

auprès d'elle. 

— Oui, oui, c'est bon, fit la jeune fille. 
Indiquez plutôt à Mademoiselle ce qu'elle doit 
faire. 

Le jeune homme s"avança avec Mlle de Mil-
langes jusqu'à l'entrée de la rue du Palais-de-
Justice, puis, lui montrant la porte de la 
prison, près de laquelle était une guérite que 
l'on distinguait dans l'échevèlement du bec de 
gaz fouetté par le vent : 

— C'est là, dit il... vous allez vous appro-
cher seule. La sentinelle sortira en vous voyant. 
Ne vous troublez pas. 

— Non, non, fit la jeune fi 1 le très émue, 

très attentive. 
— Vous continuerez d'avancer sans faire 

attention au soldat. Alors celui-ci vous deman-
dera : 

— Où allez-vous ? 
— Vous répondrez : 

— Chez M. Jérémie. Vous retiendrez bien 
le nom ? 

i 
— Oui, oui. 

— Excusez-moi, Mademoiselle, fit Méria-
deck confus, si je vous fais ainsi la leçon, 
mais il ne faut pas compromettre, par la 
moindre faute, par la plus petite fausse ma-
nœuvre... 

— Comptez sur moi. 

— Quând il aura entendu le nom, il est pro-
bable que le soldat vous laissera entrer sans 
observation. D'ailleurs le père Jérémie doit 
être dans la cour à vous attendre. 

Mlle de Millanges tendit la main au jeune ou-
vrier boulanger. 

— Merci, dit-elle, le reste me regarde. 
— A la grâce de Dieu I... fît le jeuoe 

homme. 

Et après avoir baisé respectueusement les 

doigts gantés de l'amie de Bluette, il revint 
vers celle-ci, et tous les deux suivirent avec 
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BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE DU 18 SEPLMBKK 

Observations de M. DAVY, opticien 
Place de la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. Thermomètre 
+ 14° 
_L ,] 30 

755 m/m + 20° 

Hier soir, â 5 h 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 
Hausse 
Baisse 

11 ja 

» 7° 
Température minima de la nuit -j-

flanifeslation franco-russe à Saumur 
Voici dans quels termes le Courrier de Sau-

mur a répondu à la proposition que nous lui 
avions soumise : 

« Maintenant que nous avons déféré au 
désir des rédacteurs de VEcho Saumurois et 
de la Petite Loire en publiant le document 
qu'on vient de lire, on nous permettra de faire 
remarquer qu'en présence des attaques vio-
lentes que ces journaux ne cessent de diriger 
contre le Courrier de Saumur, sans aucune 
provocation et même sans représailles de notre 
part, puisque nous n'y répondons pas, tout 
rapprochement dans une pensée commune est 
devenu impossible. 

» Nous avons donc le regret de ne pouvoir 
nous joindre à nos adversaires dans le projet 
dont ils ont pris l'initiative. 

» D'autres fêtes auront lieu sans doute à 
Saumur, en l'honneur de la présence des ma-
rins russes dans les eaux de Toulon. 

» Le Courrier de Saumur n'entend pas 
rester étranger au magnifique mouvement d'al-
légresse et de reconnaissance qui s« manifeste 
par tout le territoire de la République en faveur 
de nos alliés. 11 s'associera de tout cœur à ces 
fêtes. — D. » 

Un seul exemple donnera la mesure de la 
mesquinerie et de l'étroitesse d'esprit qui règne 
à ce journal, qui est le reflet de la municipalité. 

A Angers, M. Mitonneau, conseiller muni-
cipal, dont le républicanisme vaut au moins 
celui du Courrier, sinon mieux, a pris l'ini-
tiative d'une manifestation patriotique, à l'oc-
casion de la visite de l'escadre russe. Dans ce 
but, il a sollicité le concours de la presse 
locale. 

Il existe des journaux de toutes les nuances, 
à Angers ; on y rencontre même des journaux 
monarchistes; la dernière bataille électorale a 
été chaude, dans la capitale de l'Anjou : tous 
les journaux ont donné, les polémiques n'ont 
pas été tendres, ah I mais non, et cependant 
toute la presse s'est associée à l'idée de M. 
Mitonneau. 

Le seul motif de ce refus, de la part du 
Courrier, disons-ie : c'est tout simplement 

anxiété les pas de la jeune 011e à travers la 
nuit. 

Ils la virent descendre la rue, résolue et 
ferme, arriver près de la porte et s'arrêter 
tout à coup, sans doute sur une interpellation 
de la sentinelle. 

En effet, le factionnaire quitta sa guérite. 
La lumière du bec de gaz tomba sur son fusil 
dont elle fit étinceler la baïonnette, puis le sol-
dat rentra à l'abri, et M1" de Millanges dispa-
rut par la petite porte ouverte dans Je grand 
portail vert sombre dont la vue fait entrer le 
frisson dans l'âme des malfaiteurs. 

Tout avait réussi. 
M1" de Millanges était dans la prisou ! 
Bluette, transportée, se pencha vers Méria-

deck. 
— Vous êtes bon, murmura-t-elle. 
Celui-ci saisit la jeune fille dans ses bras, 

et sous le ciel sombre, dans le grondement 
de la tempête, il lui donna un baiser. 

— Je crois, dit-il, que je ne l'ai pas. volé, 
celui-là ! 

Eramitoufflée de dentelles noires, mais l'œil 
brillant sous ses voiles comme un astre entre 
des nuages noirs, la taille souple et élégante, 
M'* de Millanges avait traversé, le cœur fréuiis-

d'avoir été devancé. Ce que nous pouvons affir-
mer, c'est que s'il avait pris les devants, nous 
l'aurions certainement suivi dans l'entreprise, 
sans récriminations. 

De même nous serons toujours prêt à le sui-
vre, lui ou n'importe lequel de nos confrères 
qui proposera une idée dont le but sera exclu-
sivement patriotique ou charitable. 

Nous n'y mettonsqu'une condition : c'est que 
la politique en soit rigoureusement bannie et 
que l'initiative vienne de lui. 

Il est, en effet, naturel que les autres se 
rallient à celui qui a pris les devants dans 
l'exécution d'un projet qui s'impose. 

Un dernier mot pour répondre au prétexte 
allégué par le Courrier pour son abstention. 

Les attaques violentes dirigées par VEcho 
contre le Courrier ont été motivées par plu-
sieurs provocations que celui-ci a peut-être 
oubliées, mais que nous lui rappellerons s'il 
le désire. 

Quant aux représailles, s'il s'abstient, c'est 
beaucoup plus par nécessilé que par vertu, 
aussi ne nous croyons-nous pas condamnés â 
la reconnaissance envers lui. 

De quels représailles pourrait il bien user 
envers nous ? Pourrait-il, nous reprocher, par 
exemple, d'avoir écrit PÂQUES FLEURIES et de 
prodiguer ensuite l'ironie à un culte reconnu 
et pratiqué par l'immense majorité des citoyens? 

Pourrait-il nous accuser d'avoir lâché 
l'Empire pour recev ir des places et des faveurs 
de la République ? 

Les seules représailles auxquelles il aurait 
droit, ce serait de nous dire que l'administra-
tion a payé les dettes de la ville, que l'emprunt 
a été présenté aux pouvoirs publics sous une 
forme acceptable, qu'il n'y a plus d'abus à la 
Mairie, que tous les travaux sont mis en adju-
dilion, que Cornélius Herz est revenu.... de 
loin, que cette agonie de six mois était une 
blague, qu'Arton a été arrêté par le ministre 
de l'intérieur lui-même, etc., etc. 

Voilà des représailles que nous verrions 
avec plaisir. ,1. D. 

Manifestation franco-russe à Tours 
Un ordre du jour du Conseil municipal de 

Tours comprend un article relatif à une mani-
festation franco-russe à l'occasion de la visite 
à Toulon de l'escadre russe. 

Il reste sur le crédit affecté aux fêtes une 
disponibilité de 500 fr. 

On les emploiera à l'achat de drapeaux rus-
ses qui, mariés aux couleurs françaises, servi-
ront à pavoiser les monuments publics. Il y 
aura une retraite aux flambeaux. 

Une adresse sera ensuite envoyée â l'ambas-
sade de Russie à Paris. 

Celte décision ne peut manquer de nous ins-
pirer quelques réflexions. 

Heureuse cité, dont le Conseil municipal se 
réunit utilement. 

Heureux administrés, dont les comptes pré-
sentent des disponibilités. 

Nous connaissons une ville à laquelle il 
manque encore plus de cent mille Irancs 
pour être sans le sou. 

Ecole Xavale 
Sur la liste d'admission au Borda, nous rele-

vons, cette année, le nom d'un jeune compa-
triote, M. Gaston Bignon, de Saumur. 

Avant de suivre les cours spéciaux de ma-
rine à l'excellente Ecole Saint-Charles, de 
Saint-Bneuc, M. Gaston Bignon avait fait, à 
Saint-Louis, de brillantes études. 

Il entre à l'Ecole Navale le 17e sur 75. 
Nos sincères félicitations au futur marin. 

Accldeut rue d'Orléauc* 

Ce matin, le sieur L..., commissionnaire, a 
renversé, avec une charretteà bras, une femme 
qui a eu le bras cassé. 

.\0mlnatl0ns d'Institutrices 

Sont nommées institutrices : M"" Rhim-
bault, à Saumur, et Renard, à Bagneux. 

llort d'un descendant de Duulessts-
Uornay, gouverneur de Saumur 

Le monde du sport vient de perdre l'un de 
ses membres les plus influents, celui-là même 
qui fut le créateur des concours hippiques, le 
marquis de Mornay, mort jeudi matin dans son 
château de Montchevreul. 

Il était le cousin du regretté général de 
Miribel. 

La famille de Mornay est une des plus an-
ciennes de France; elle compte de nombreuses 
illustrations, parmi lesquelles Philippe de 
Mornay (Duplessis-Mornay), un des plus célè-
bres représentants de la Réforme et qui habita 
Saumur jusqu'à la révocation de l'Edit de 
Nantes. 

La rue la plus misérable, la plus impéné-
trable de la ville de Saumur porte son nom ! 11 

De cette grande famille, il ne reste qu'un 
seul représentant, le comte de Mornay-Soult, 
colonel du 18e chasseurs. 

Le dernier examen du volontariat 

La semaine dernière, a eu lieu l'examen 
imposé aux jeunes gens qui désirent con-
tracter l'engagement conditionnel d'un an. 
Seuls y ont pris part les jeunes gens qui, 
ayant demandé en 1889 à accomplir leur vo-
lontariat, ont été ajournés à cette année, pour 
inaptitude physique. 

Le nombre des futurs et derniers volontaires 
d'un an est fort peu élevé. 

Le licenciement de* réservistes 
Les manœuvres étant sans doute terminées 

le 25 septembre, on licenciera à cette date les 
réservistes qui y ont pris part, et dont on a 

remarqué l'entrain et la résistance aux f
a
f 

gues. 

Cette décision profiterait à tous les réserv • 
tes a* luellement en service. 

Une pareille mesure avait été prise i|
v

. 
quelques années, et elle aura le même succès 

La convocation des réserviste* 
Les réservistes qui devront, chaque année 

accomplir leur période d'instruction au p^' 
temps, ne seront plus avertis par les affiche 
habituelles. Uue décision ministérielle pon

e 
que celte série sera l'objet exclusivement de 
convocations individuelles, lesquelles devront 
être remises aux intéressés un mois avant la 
date de leur départ. 

Au mois de novembre prochain, les préfeis 
enverront à tous les maires un tableau de ré-
partition des classes qui rappellera cette déci-
sion. 

Les tableaux d'avancement 
Par suite de la courte durée du service, des 

militaires figurant sur les tableaux d'avance-
ment sont licenciés avant d'avoir pu obtenir le 
grade pour lequel il étaient inscrits. 

Il y a intérêt à ce que cette inscription soit 
mentionnée sur leur livret. 

Le miuistre a décidé que celte mention v 
sera portée dans les termes suivants : 

« Au renvoi de la classe, figurait au tableau 
d'avancement pour le grade de... » 

Cette mention sera, en outre, inscrite sur 
l'état d'affectation, modèle n° 17, de l'instruc-
tion refondue du 28 décembre 1879, dans la 
colonne 2e (Observations). 

Coup de t'usll 
Dans la nuit du 11 au 12, M. Choplin, garde 

au château du Grip, à Durlal, a été réveillé 
par un coup de fusil tiré dans la fenêtre de sa 
chambre; la charge est allée se perdre dans le 
plafond. Et cela sous les fenêtres du château, 
et personne n'a pu voir l'individu qui avait tiré 
ce coup de fusil. 

M. le procureur de la République de Baugé 
s'est rendu le lendemain au Grip; une enquête 
a été ouverte, et on a pu relever une empreinte 
de pied. 

On a arrêté un des braconniers les plus in-
corrigibles du pays, un jeune homme de 25 
ans, qu'on soupçonne fort. 

Il est sous les verrous, à Baugé. 
M. Choplin est un homme très modéré, qui 

accomplit son devoir de garde d'une façon irré-
prochable. 

Vol Important A Trelazé 
Un vol a été commis dans la nuit de mardi à 

mercredi dans les bureaux de la compagniedes 
ardoisières de Trelazé, à l'Hermitage. 

Mercredi matin, M. Poitevin, caissier, re-
marqua l'absence du coffre-fort scellé dans le 
mur. Les portes et fenêtres ne portaient au-
cune trace de fractures, ce qui fait supposer 
que les voleurs avaient une clef de la porto. 

sant, l'espace qui la séparait de la prison som-
bre, de la prison morne, de la prison mortelle 
dans laquelle était enfermé son bien-aimé, ce-
lui qui était toute son âme, toute sa vie ! 

Dire ce qu'elle ressentait à ce moment su-
prême serait impossible. Elle avait banni de 
son esprit toute autre préoccupation. Elle ne 
pensait plus à son père, ni aux angoisses qu'il 
pouvait subir en apprenant sa disparition. Elle 
ne songeait pas davantage à sa réputation, aux 
conséquences que pouvait avoir pour elle son 
escapade. Elle avait le cœur plein de lui, de 
lui seul... et une seule crainte la tenait, c'est 
qu'elle lut empêchée par un accident quelcon-
que de le voir. 

Son àme avait déjà franchi les murs de la 
prisou, son àme le voyait triste, seul, se dé-
sespérant dans une cellule étroite, si nue et si 
désolée, et où elle allait apparaître comme une 
lumière céleste qui l'illuminerait tout en-
tière. 

Sous l'empire de cette vision elle avançait 
lentement, comme en extase, et le cri de la sen-
tinelle, qui lui demanda brusquement: 

— Où allez-vous ? 
Ce cri, disons-nous, la fit sursauter et lui fit 

pousser une petite exclamation effrayée. 

Mais elle se remit aussitôt, et, fidèle à la re-
commandation de Mériadeck, elle continua 
d'avancer vers la prison. 

Le soldat sortit de sa guérite. 
Il parut surpris de voir devant lui une fem-

me jeune, éléganteetqui paraissait, malgré son 
voile, supérieurement jolie. 

Il prit un ton plus doux et dit : 
— Que demandez-vous, Madame ? 
— M. Jérémie, répondit notre amie d'une 

voix à peine perceptible. 
Le factionnaire se mit à rire. 
— Ah I ce vieux gredin de Jérémie ! Peste I 

il ne va pas s'ennuyer ! 
Puis, indiquant la petite porte : 
— Entrez par ici. Madame. M. Jérémie 

doit vous attendre ? 
— Oui, Monsieur. 
— Poussez la porte, et vous" le trouverez 

sans doute derrière. 
Ariane obéit, et à l'entrée de la cour, en effet, 

elle aperçut une forme sombre, qui lui parut 
de proportions monstrueuses. C'était le gar-
dien. 

Celui-ci avait fait un mouvement en voyant 
la jeune fille franchir la porte. 

Il courut à elle. 

— C'est vous ? 
— Oui, Monsieur. 
— La bonne amie de Mériadeck ? 
Mlle de Millanges hésita une seconde, puis 

elle se rappela et répondit : 
— Oui, Monsieur. 
— Venez ! dit le gros homme. 
Et il l'entraîna, par la main, à travers la 

cours déserte où miroitaient des flaques d'eau 
frappées par la lumière de la lune, qui venait 
de se lever, car la pluie avait cessé. 

Dans la main énorme du gardien, la petite 
main si mignonne, si délicate d'Ariane trem-
blait comme un petit oiseau effarouché. 

Néanmoins la jeune fille faisait bonne cou-
teoance. Elle allait vers lui. Chaque pas qu'elle 
faisait la rapprochait de lui ! 

Le père Jérémie fit entrer celle qu'il prenait 
pour l'amoureuse de Mériadeck dans le greffe, 
où une lanterne était allumée. 

Là seulement il la regarda et parut ébloui. 
— Mâtin ! ne put-il s'empêcher de s'écrier, 

je comprends que mon ami Mériadeck fasse des 

folies ! 
Puis, délirant sans doute voir mieux les 

traits de celle qu'il admirait, il ajouta : 
— Débarrassez-vous, Mademoiselle... mettez* 

I 
i 



Le coffre-fort, qui pesait cinquante kilos, 
contenait environ 1,500 fr. 

Ce coffre-fort a été retrouvé par des gen-
darmes en tournée dans un fossé, à trois cents 
mètres environ du théâtre du vol, sur la route 
tlel'Hermitage aux carrières. Comme on pense, 
l'argent n'y était plus. 

I/affuira du pont du Centre 

j| y avait foule, vendredi soir, à Angers, sur 
lepontdu Centre, pour assister à une scène des 
plus fantaisistes. 

Les époux Léger, n'étant pas d'accord, 
étaient descendus dans la rue. 

Là, la lutte devint chaude. La femme Léger 

en ayant assez, voulut mettre la rivière entre 
elle et son époux, ce qui explique la tin de la 
scène sur le pont. 

Léger, furieux, tapa dessus de telle manière, 
que la femme, au bout de quelques minutes, 
avait perdu tous ses vêtements, sauf sa che-
mise. 

C'est dans ce coslume que la trouvèrent les 
agents, qui durent la porter à M. le commis-
saire, en présence de Léger, invité à compa-
raître. 

Tous les deux ont couché au violon. 

Nouveau genre d'escroquerie 

Cette fois, c'est au clergé que s'attaquent 
les escrocs exotiques. 

On nous communique la lettre suivante, 
adressée à un curé de canton : 

< London, 29 août. 
» Monsieur le curé, 

» Nous avons l'honneur de vous informer 
(jû'il est arrivé à Londres, en transit, à votre 
adresse, en port dû, provenant de Québec — 
expéditeur : Bertrand, notaire — deux colis, 
marqués : J.-B. 1/2 — contenu vases et objets 
religieux en or et en argent — assuré pour 
douze mille francs. 

» Nos débours pour fret et assurance sont 
de57fr. 60, que vous voudrez bien nous faire 
parvenir par retour du courrier. 

» Pour éviter des retards et des frais, nous 
ne faisons aucune expédition contre rembour-
sement pour le continent. 

• Ci-joint l'ordre d'expédition que vous 
n'aurez qu'à remplir et à nous renvoyer revêtu 
de votre signature. 

» Nous nous chargerions de rendre à desti-
nation l'envoi désigné, moyennant un forfait 
de 23 fr. 50. » 

Cet insidieux avis est précédé d'une demande 
de renseignements sur une famillede la paroisse 
du curé, laquelle famille vient de faire un héri-
tage en Amérique. 

Les voies étant ainsi préparées, les 57 fr. 60 
pour recevoir deux colis de 12,000 fr. ne de-
vaient pas se faire attendre ; mais l'espoir des 
Anglo-truqueurs a été trompé. 

{Journal d'Indre-et-Loire) 

WILSQN ET LA LIMOUZIN 
La réélection de Wilson a déjà fait couler 

des flots d'encre et paraît devoir en faire cou-
ler encore. 

Le Malin rend compte d'une conversation 
d'un de ses collaborateurs avec la célèbre M™8 

Limouzin. 

Mme Limouzin, que l'on ne connaissait pas 
encore comme agent électoral, a narré les pé-
ripéties de la campagne qu'elle a menée contre 
Wilson. 

Elle avait, dans ce but, fondé un journal, le 
Justicier, dans chaque numéro duquel on re-
faisait l'historique de l'affaire des décorations 
avec, en manchettes et en très gros caractères, 
ces mots : 

Le faussaire Wilson 
Malgré tout, raconte alors Mœe Limouzin, 

Wilson fut élu! On saura comment et je peux 
donner les noms des maires et des citoyens 
qui pourront signaler les incorrections et les 
malhonnêtetés. 

A Ferrières-sur-Beaulieu, un partisan de 
M. Muller a reçu 50 francs pour voter pour 
M. Wilson. 

A Montrésor, le maire a relevé des faits 
inouïs. 

D'autres pourront aussi faire de bien édi-
fiantes dépositions. 

Mmc Limouzin avait inventé, dit-elle, un can-
didat socialiste à opposer à M. Wilson. C'est 
à son instigation que fut adressée au président 
du Conseil une dépêche de protestation contre 
l'élection Wilson. 

Le candidat êtàujrirnprimenr que M"1* Limou-
zin avait fait venir de Paris pour publier le 
Justicier. 

En réponse aux articles du Justicier, la 
Dépêche, journal de Wilson, a publié sur M"" 
Limouzin quelques révélations piquantes, que 
cette dernière entend relever. 

Nous devons donc nous attendre à voir Wil-
son traduit devant les Tribunaux, où il aura à 
s'expliquer sur les diffamations que lui re-
proche son ennemie mortelle, Mn'e Limouzin. 

(Journal d'Indre et-Loire,) 

Les envols contre remboursement 

La loi du 20 juillet 1892 a autorisé les Postes 
à se charger des envois contre remboursement 
jusqu'à 20,000 francs. 

Ces envois peuvent contenir les objets de 
toute espèce admis à circuler par la poste, à 
l'exception de lettres ou notes ayant le carac-
tère de correspondance. 

Deux modifications sont apportées à ce dé-
cret, à la suite de réclamations adressées aux 
Postes par les Chambres syndicales delà bijou-
terie, joaillerie, orfèvrerie et horlogerie de Paris 
et de Bordeaux. 

Les instructions postales édictaient que la 
déclaration du montant d'un envoi contre rem-
boursement devait être la même que celle de 

sa valeur. Or, un bijoutier peut avoir à expé-
dier un objet de dix mille francs et n'avoir à 
recouvrer qu'un acompte, ou qu'un bijou lui 
ait été envoyé à réparer. 

D'autre part, ces envois pouvaient avoir une 
dimension de 30 centimètres sur chaque face, 
mais ne devaient pas excéder 500 grammes ; 
or, cette limitation entravait l'expédition des 
objets de bijouterie, et cette exception était 
d'autant plus étonnante que les objets précieux 
d'or, d'argent et de platine, en un mot les 
« valeurs déclarées », peuvent circuler par la 
poste sans aucune limite de poids. 

L'Administration des Postes a reconnu son 
erreur et a envoyé des instructions à son per-
sonnel afin que les contre-remboursements 
soient admis, alors même que la déclaration 
serait différente de la valeur, et aussi afin que 
les « valeurs déclarées » expédiées contre 
remboursement circulent sans limite de poids. 

Le maximum de 500 grammes est maintenu 
pour les objets expédiés dans des conditions 
autres que celles des boîtes de valeurs dé-
clarées. 

Etat-civil de lajville de Saumur 
PUBLICATIONS DS MARIAGE 

Pierre Richard, négociant, à Thouars (Deux-
Sèvres), et Célestine Morisseàù, sans profes-
sion, à Saumur. 

Adrien-Moïse Mendes Bonito, lieutenant au 
3ie d'artillerie, à Bordeaux, précédemment à 
Saumur, et Louise-Rebecca Dacosta Noble, 
sans profession, à Bordeaux. 

Jules-Auguste Larquet, sculpteur, et Marie-
Louise Cassin, domestique, tous deux à Sau-
mur. 

Joseph-Michel Durban, bouchonnier, et 
Leontine Saulais, couturière, tous deux à 
Saumur. 

Joseph Barruel, cavalier de manège, et Léon-
tine-Constance Léard, lingère, tous deux à 
Saumur. 

François-Mathurin Rivain, journalier, à Al-
lonnes, et Augustine Dubois, journalière, à 
Saumur. 

DÉCÈS 
Le 17 septembre. — Vidian Martin, charron, 

56 ans, époux de Léontine-Rose Esnault, 
place du Roi-René. 

Le 18. —Ernest-Henri Bénard, clerc d'a-
voué, 50 ans, époux de Madeleine Cisterne, 
rue de la Visitation. 

FAITS DIVERS 
LES DRAPEAUX RUSSES 

Le drapeau russe à fond jaune, portant à 
son centre l'aigle noir à deux têtes, n'est pas 
celui qui flotte à la poupe des navires de la 
marine de guerre russe. 

Le pavillon des bâtiments russes est blanc 
avec une croix bleue en travers. 

Les industriels, qui confectionnent actuelle-
ment par milliers les drapeaux russes, ne se-
raient-ils pas bien inspirés, dit le Figaro, en 
faisant exécuter quelques-uns des drapeaux 
blancs à croix bleue, qui seraient du goût de 
nos hôtes futurs, les marins de l'amiral 
Avelane? 

Une Américaine de la Nouvelle-Orléans fait 
prévenir, par la femme de chambre, une Fran-
çaise qui loge chez elle que le dîner est servi. 

Notre compatriote était à sa toilette et se 
servait de sa brosse à dents. 

— Eh bien I vient-elle ? demanda à la 
femme de chambre la maîtresse de la maison. 

— Oui, madame, tout de suite, elle finit de 
s'aiguiser. 

Aider la réaction salutaire, ramener la nu-
trition et le sommeil, frayer la route à la 
bonne nature médicatrice, mettre en fuite fi-
nalement cet affaiblissement extrême, ce noir 
découragement, qui sont le propre des conva-
lescences traînardes, en un mot accroître la 
tonicité, diminuer la sensibilité, voilà le pro-
gramme à remplir, dont le Rob Lechaux se 
charge fort bien et franchement. 

MAGASIN PITTORESQUE 
JOURNAL ILLUSTRÉ BI-MENSUEL 

Jouvet et C'e, 5, rue Pulatlne, Paris. 
Paris, un an.. 10 fr. — Départements. 12 fr. 
Union postale 13 fr. 
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Le Gérant : G. JOUAUST. 

vous à votre aise ! Nous sommes chez nous 
maintenant. 
- Je vous remercie, Monsieur, fit Ariane, 

ë^née. Je désire rester ainsi. 
- Comme vous le voudrez, quoi que ce 

soit un meurtre de cacher une figure que les 
J9"* annoncent si charmante. 

M'Me Millanges ne répondit pas. 
Le gardien, surpris, se mit à chercher à tra-

,ers un trousseau de clefs. 
- 73... marmotait-il. où est le 73? 
^otreamie frissonnait tout entière, d'impa-

yé et de joie tout à la fois. 
E|le trouvait mortelle la lenteur de cet 

^«ime. Mais elle n'osait pas montrer son éner-
vent, de peur de mal le disposer et de faire 
l0ul manquer. 

Enfin le pére Jérémie mit la main sur la de 
W cherchait, car il s'écria: 

La voilà ! Je savais bien... 
11 se tourna vers M^de Millanges : 
~* Voulez-vous me suivre, Mademoiselle? 

. 0ui> Monsieur, répondit la jeune fille 
l0Ule tressaillante. 

moment approchait... Quelques minutes 
EJe

ment les séparaient encore. 
•nauesentait «on cœur se fondre... Quelle 

surprise! quelle jois ! Pour lui... pour tous 
les deux 1 

Comme elle était heureuse de lui apporter 
cette consolation suprême, de lui dire qu'elle 
ne l'abandonnerait pas, elle, qu'elle ne l'avait 
pas condamné ; qu'elle était toujours sa fiancée, 
sa promise, sa femme, et qu'elle n'avait pas 
cessé de l'aimer i 

La pensée seule du plaisir qu'il allait avoir 
la rendait heureuse, lui faisait bénir l'idée 
qu'elle avait eue, l'heure qui se levait, et ceux 
qui lui avaient procuré cette entrevue. 

A l'entrée des couloirs étroits, aux murs 
rigides et froids, qui conduisaient aux cellules, 
à la vue de ces cellules, son cœur s'était serré. 

C'était là qu'il était enfermé, qu'il vivait. 
Le gardien montait devant, sa lanterne à la 

main, et la lueur de celte lanterne mettait sur 
les murs des ombres fantastiques... M"e de 
Millanges s'imaginait voir les images des crimi-
nels qui avaient été emprisonnés là-dedans, 
images funèbres, lugubres, qui, dans toute 
autre circonstance, eussent fait fémir de ter-
reur l'âme de la jeune fille. 

Mais à ce moment Ariane était toute à Edgar. 
Elle ne voyait et n'entendait rien en dehors de 
lui. Elle était si émue, si troublée, que ses 

jambes avaient peine à la porter. Elle vacillait 
et trébuchait, et par moments elle était obligée 
de s'arrêter et de meltre la main sur son cœur, 
comme pour en arrêter les battements et pour 
reprendre sa respiration. 

Le gardien se retournait, la regardait. 
— Ne craignez rien, Mademoiselle, disait-il 

en riant. Il n'y a rien à craindre ici. Tout ce 
qui est dangereux est enfermé. 

La jeune fille était incapable de répondre. 
Elle continuait d'avancer machinalement, d'un 
mouvement inconscient et pour ainsi dire au-
tomatique. 

Le pére Jérémie commençait à trouver ses 
allures étranges et à ricaner tout bas. 

— Oh ! oh ! pensait-il, m'est avis que notre 
ami Mériadeck. est un fameux jobard. Ce n'est 
pas lui qu'elle aime, celte jeunesse. C'est M. 
de Cordouan. J'en mettrais ma main au feu. 
Ce n'est pas à un vieux singe comme moi qu'on 
apprend à faire des grimaces. Parbleu I je ne 
m'étonne plus si elle tenait tant à voir notre 
prisonnier. Et l'autre imbécile I... 

Et le gros homme éclatait tout seul dans le 
couloir d'un rire silencieux, tout en balançant 
sa lanterne, dont les rayons faisaient d^s ronds 
lumineux sur les murailles. 

Puis il reprenait, toujours se parlant à lui-
même : 

— Après tout, c'est leur affaire. Du moment 
que Mériadeck... 

Et, regardant en dessous la silhouette char-
mante de celle qui le suivait, et dont les pas 
légers s'entendaient à peine sur le pavé du 
couloir, il ajoutait : 

— Bah ! ce n'est pas l'ait pour des gar-
çons boulangers une vision pareille. Elle est 
adorable, cette jeune fille, positivement ado-
rable. 

Après celte appréciation il s'arrêta. 
Il leva sa lumière sur une porte comme 

pour en distinguer le numéro, puis se tournant 
ver Mlle de Millanges : 

— C'est là, dit-il. 

Ariane ne bougea plus. Elle défaillait. 
C'est là qu'il était, derrière cette porte. Une 

seule planche les séparait I 

Le père Jérémie, sans soupçonner l'émotion 
qui tendait les nerfs de la jeune ûlle, fit grin-
cer le verrou qui fermait la cellule de M. de 
Cordouan et introduisit dans la serrure une de 
ces clefs énormes qui pendaient, à sa ceinture 
et qui fit entendre un grincement sinistre de 
ferraille. {A suivre.) 
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n'usera pas de la'faculté de rembourser l'Emprunt ou d'en augmenter l'amortissement. 

A l'épuisement des feuilles de coupons des obligations du nouvel Emprunt, et 
contre remise du talon attaché aux obligations non sorties aux tirages, le Ministère 
Impérial des Finances fera opérer, aux caisses chargées du service de l'Emprunt, le 
renouvellement desdites feuilles de coupons, sans frais aucuns pour les porteurs et, 
franco de tout impôt russe. 

Les titres définitifs pourront être soit au porteur, soit nominatifs. Le transfert 
du porteur au nominatif, et vice versa, pourra s'effectuer en tout temps, confor-j 
mément aux règlements établis par le Ministre des Finances. 

Les coupons échus et courants et les titres sortis au tirage seront 
acceptés par l'Administration des Douanes de Russie, an pair, en paiement 
des droits de douane. I 

Les titres non encore sortis aux tirages seront admis comme caution* 
nement dans les contrats de fourniture avec le gouvernement, confor» 
mément aux lois de l'Empire. | 

Les obligations se prescriront par trente ans, à dater du jour où le remboursement 
est exigible et les coupons par dix ans, à dater de leur échéance. / 

LES CONDITIONS DE LA CONVERSION EN FRANCE SONT LES SUIVANTES I \ 
Les titres de l'Emprunt 1883, munis du coupon à l'échéance du 13 décembre 1893 

et du talon, présentés à l'échange, seront décomptés, pour chaque 500 francs, capital 
nominal, à raison de Fr. 523.03 

Par contre, le porteur recevra le même capital nominal 
en obligations de l'Emprunt 4 °/„ or 1893, jouissance du 
l,r novembre 1893, au prix de 97.25 %, soit Fr. 
moins l'intérêt à raison de 4 °/o l'an, à partir du 13 septembre 
jusqu'au i«» novembre 1893, soit 49 jours Fr. 

Les porteurs qui auront présenté leur demande de conversion 
le 13 septembre auront ainsi à toucher unesoulte espèces de Fr. 

Cette soulte diminuera de 5 centimes et demi par chaque 
jour de retard. Elle sera payée en espèces contre livraison des 
titres de l'Emprunt 6 % or 1883. 

Suivant les conditions ci-dessvs, les porteurs de l'Emprunt 6 »j 
or 1883, qui feront usage du droit de conversion toucheront non 
seulement l'intérêt de 6 % sur les anciens titres jusqu'au 13 
décembre prochain, mais encore l'intérêt à 4 °/o sur les nouveaux 
titres, à partir de la date de la présentation de la demande 
de conversion. | 

Si le coupon au 1/13 décembre lç93 manque sur les anciens titres présentés, son 
montant sera déduit du prix auquel ces titres seront acceptés à la conversion, à 
raison de Fr. 15.25 par coupon de M. 12.H0. » 

Les demandes de conversion doivent être accompagnées des litres de l'Emprunt 
6 % or 1883, munis du coupon à l'échéance du 1 13 décembre 1893 et du talon. 
Toutefois les porteurs de l'Emprunt 6 ",'„ or 1S83 nuront la faculté de retarder 
jusqu'au 1" novembre prochain la livraison de tours titres, a l'a condition d'avoir 
présenté leur demande de conversion au plus tard le 9 octobre, en déposant un 
cautionnement représentant 5 f/J de la valeur nominale de leurs titres. Ce caution-
nement leur sera restitué contre livraison desdits titres. 

486.25 

2.72 483.53 

39.50 

3 

Les demandes de conversion seror.t reçues du 13 Septembre au 9 Octobre 1893 

! BANQUE DE PARiS ET TES PAY--BVS : 
COMPTOIR NA7I' AL D'ESOOKPTE D2 PARIS i et «tuns lëiira Succursales 
CREDIT LYONNAIS 1 et Aliénées en Fronce. 
Chez MM. HOTTINGUER & C» ; 

i BANQUE DE L'ETAT : BANQUE INT.-3N TI0N5LE DE COMMERCE: — 
A SAINT-PÉTERSBOTJRGî BANQUE D'tSCOF.tPTî 01 SAlNT-PEïi.R530URi! : . B'NQUE DE V0LGA-
■ WPW< ruinaiiuunuj tOlA', - EANQUE RUSSE F-OUR LE C0MMERCS ETRANGER ; 

. ,.,,,„„,. I Chez MM. LIPPMANN. ROSENTfiÀlJ S C" : 
A AHSTERDAB ] SUCCURSALE DE LA BANQUE DE PARIS ET D^3 PAYS-BAS. 

Contre les titres de l'Emprunt*6 1883 présentés d la conversion, à Paris, 
il sera délivré des récépissés gui seront eclioiitjés dans iln <Mat de dix jours 
contre des certificats provisoire* au porteur iie l'Emprunt 4 Q/0 or 1893, munis 
du timbre français. 

Les titres définitifs, munis de coupons trimestriels, dont le premier serai l'échéance 
du 1«Février 18Û4, et portant le timbre français, seront délivres avant cette date. 

LXS FORMALITÉS SERONT REMPLI', S | o»r l'AEMt SSION â la COTE OFFICIELLE 
des BOURSES de PAU1S. SAltvT-: ÙY- f SBOU. G et AMSTERDAM. 

L>- Mutiitre traph'ial défi Finauces de Hussie, 
 W I TTE. 

Saint-Pétersbourg, le 8 Septembre tSO.'î. 

Déclaration faite an Timbré le 2 Septembre 1893 

EN VENTE 
HISTOIRE de SAUMUR 

Pendant la Révolution 
Por AI. O. DESMÉ de CHAV1GNY 

Chez tous les Libraires. 

Elude de Me LEDROIT, notaire à 
Neuilié (près Vivy). 

A L'AMIABLE 
m TOTALITÉ OU PAB PARTIES : 

Une PETITE PROPRIÉTÉ, si-
tuée au Pont-Grisou, commune de 
Vivy, sur le bord de la roule de 
Saumura Vivy, comprenant : mai-
sons de maître ei du fermier, et 
environ 3 hectares 13 ares 5li ren-
tiares ; 

2° 

Une CL0SERIE, située au Bois-
de-Mont, commune de Vivy. com-
prenant bâtiments d'habitation et 
d'exploitation et terres dans le 
venant, le tout contenant ensemble 
1 hectare 4 ares 50 cenliares ; 

3° 
Un PRÉ. silué dans la prairie 

desSouchais, oommuned'Allonnes, 
contenant 49 ares 50 centiares ; 

4° 
PRÉ-ALL0U, situé dans la com-

mune de Vivy, contenant 77 ares; 

LANDE-AUX-AIRES, à la Barau-
diére , commune de la Breille, 
contenant 3 hectares 65 ares. 

Pour tous renseignements et 
pour traiter, s'adresser à Me LE-
DROIT, notaire à Neuilié (près 
Vivy). 

A LOUER OU A VENDRE 

MAISON 
Et Vaste JARDIN 
La maison avec grandes servi-' 

Indes [mûrirait convenir à une 
industrie quelconque. 

A proximité de la ville et sur le 
bord de la Loire. 

S'adresser à M. GIRARD, expert, 
rue Pavée, et, pour visiter, à Mi 
BIZERAY, au Jagueneau. 

Grand choix 
D'ARTICLES FUNÉRAIRES 

RABAIS DE 30 0/0 

L. COCHET 
20, rue du Portail-Louis, 

SAUMUR 
On ne vend meilleur marché nulle part. 

Prix fixe. — Vente au comptant. 

ON DEMANDE une femme de 
chambre, ayant au moins 25 ans, 
veuve de préférence, sachant bien 
repasser. 

S'adresser au bureau du journal. 

EN TOTALITE OU PAR PARTIES 

55 bouteilles de VI\ liUM 
Récolte 1870 

En bon cru des environs de Saumur 
(Maine-et-Loire). 

VIN NATUREL 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE pour le Ie' no-
novembre prochain un Jardinier 
marié. 

S'adresserait bureau du journal. 

Leçons de Piano 
M™ veuve LÈTOURNEAU, 18, 

rue Saint-Nicolas. 

33, rue d'Orléans, à l'angle des rues Dacier et d'Orléans 

m 71 S 

, Bougie, lepiquel. » 85 PÉTROLES IMNFLAJIHABLES 
il — qualilé PXlra. >) 95 j| en bidons plombés de 5 lj

tre
. 

|] • jjj iroi]§ )) 95 ! 
Par 5 kil. hors ville 'remise des i! k bidon. 1 90 

droits d'octroi. \ : LUriliiie, — 3 » 
Huile colza épurée, 1/2 k. » 40 j; Saxoléiue, — 2 » 

Sucre premier choix, h kilo, 1 fr. 15 : Scié, 1 fr. 25 
Sucre cristallisé, le kilo, 1 fr. 10. 

FACTURES TOUS FORMATS 
CARTES D'ADRESSES 
ETIQUETTES PARCHEMIN V ENVOIS 
TÊTES DE LETTRES 
CIRCULAIRES - ENVELOPPES 
AVIS DE TRAITES — MANDATS 
REÇUS & BONS à SOUCHE PERFORÉS 
REGISTRES 

I Consulter les Prix de 11 maison 
f/SSSSmm mm mttSSm 

LETTRES MARIAGE. LETTRES DEUIL 
K AIRE-PART NAISSANCE 
CARTES DE VISITE 
AFFICHES - PROSPECTUS 
PROGRAMMES Pr FÊTES k SOIRÉES 
PlliX-COURANTS 
MENUS EN BLANC & IMPRIMÉS 
CATALOGUES - BROCHURES 

avant de commissionner à l'extérieur. 

A SAINTE - GENEVIÈVE 

BRODERIES 

Très beau choix de Travaux fantaisie 

:ivr11 

SAUMUR 

NOËL & BOXJI2ST 
8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

LAINES, CANEVAS, SOIES VENTE ET LOCATION DE MÉTIERS 

LIBRAIRIE DE FIRMIN-DÎDOT ET C*" 
Rue Jacob, 56, à Payais 

JOURNAL DE LA FAMILLE 
Sous la direction de Mme EMMELINE RAYMOND 

12 PAGES IN-4° 
LE SUPPLÉMENT, LITTÉRAIRE, AVEG PAGINATION SPÉCIALE, CONSACRÉ A DES 

ROMANS ILLUSTRÉS. 

La Mode illustrée, journal par excellence des travaux d'agrément, fait'actuel-
lement paraître, avec chaque numéro, sans augmentation de prix, UN SUP-

PLÉMENT consacré à des romans illustrés, intéressant tous les membres de la 
famille ; ses 52 numéros da l'année contiennent plus de 2,000 dessins de modèle 
tapisserie, crochet, broderie, plus 24 feuilles de patrons en grandeur naturels, 
de tous les objets de toilette, linge, robes, manteaux, vêtements d'enfants, etc. 

On peut s'abonner à l'essai, pour trois mois. 
Un numéro est envoyé gratis à toute personne qui en fera la demande 

par lettre affranchie. 
On s'abonne par mandat-poste à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET C", 

rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-poste en ajoutant un 
timbre de 25 centimes pour chaque trois mois et en les adressant par lettre 
recommandée. 

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS : 

Première éditio7\ : trois mois, 3 fr. 50; six mois, 7 fr. ; douze mois, 14 lr. — 
Quatrième édition, avec une gravure coloriée chaque numéro : trois mois, 
7 fr. ; six mois, 13 fr. 50 ; douze mois, 25 fr. 

S'adresser également dans toutes les librairies du département 

Américan - Tampon 
BREVETÉ S. G. D. G. 

Tampon intarissable ne nécessitant 
jamais d'encre 

ÉCONOMIE, PROPRETÉ, DURÉE, ÉLÉGANCE 
iâ miinm DLS TAMPONS 

En vente à l'imprimerie PAUL GODET, place du 
Marché-Noir 

PRODUITS 
ALIMENTAIRES P.ÂNDRIEUX 

FELIX POTIft NÉGOCIANT 
ENTREPOSITAIRE 

la Région — ne vendant que des ARTICLES DE PREMIER CHOIX et à des PRIX TKES MODERES. 

Cafés supérieurs, Conserves alimentaires, Parfumerie, Brosserie, Droguerie, etc. — VI#S 
Bouteilles. — Excellent Vin d'office à 0,40, 0,50, 0,60, ©,*© le kitre. 

La plus importante EPICERIE Cercle et eo 
(Livraison à domicile) 

Vn par nous. Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Hôtel-de-ViUe de Saumur 1893 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 

U MAA*', 


